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Les vaccins 
NE CONTIENNENT PAS
de cellules 
de fœtus avortés

Fait no 4

Les vaccins ne contiennent ni cellules, ni tissus 
humains; toutes les cellules sont supprimées 
pendant la purification du vaccin. Des lignées cellulaires humaines  

sont utilisées aux premiers stades de la production de certains vaccins*, car les virus ont besoin de cellules vivantes 

pour se multiplier. Le virus entrant dans la fabrication d’un vaccin est cultivé sur une lignée cellulaire humaine, puis tué 

ou affaibli pour ne pas entraîner de maladie. La lignée cellulaire en question provient d’avortements légaux effectués au 

début des années 1960, et cette source originale est encore utilisée aujourd’hui. Les avortements n’ont pas été réalisés 

dans le but de découvrir ou de produire des vaccins. Aucun nouveau tissu fœtal n’est nécessaire pour la production 

courante de vaccins, car les lignées cellulaires peuvent être maintenues en culture et utilisées pendant très longtemps.

Un document du Vatican confirme que lorsque des vaccins « éthiques » ne sont pas disponibles, l’utilisation de 

vaccins moralement répréhensibles peut être justifiée; dans le même document, on affirme qu’il est nécessaire d’agir 

pour le bien de ses enfants, y compris en prévenant les maladies lorsqu’il est possible de le faire.

* RRO, varicelle, hépatite A, rage, Quadracel et dTP




